
DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES Rodez, le 03/01/2024
ET DROITS INDIRECTS DE TOULOUSE
Bureau de Douane de RODEZ
ZI d’Arsac
12850 Onet-Le-Château
Tél : 09 70 27 61 85

Mail : r-rodez@douane.finances.gouv.fr

Objet : Nouvelles dispositions concernant la taxation des bouilleurs de cru.

Madame, Monsieur,

Une nouvelle mesure introduite dans le cadre du projet de loi des finances 2024 visant à modifier
l’article L.313-34 du code d’imposition des biens et services (CIBS) a été adoptée et mise en œuvre
à partir du 1er janvier 2024 : 

Il s’agit d’exonérer, dans la limite de la quantité de 50 litres d’alcool pur, les alcools distillés par un
particulier (dénommé « bouilleur de cru ») ou par une autre personne à sa demande.

Cette  exonération  devrait  bénéficier  à  toute  personne  qui  répond aux conditions  fixées  par  les
articles L.313-31 et L.313-34 du CIBS. 

En conséquence, le régime de l’allocation en franchise (jusqu’à 10 litres d’alcool pur) ainsi que le
statut du privilège, prévus par l’article L.313-35 du CIBS, sont supprimés (l’article L.313-35 est
abrogé au 1er janvier 2024).

Le plein tarif sera appliqué à l’alcool produit au-delà du seuil de 50 litres d’alcool pur.

Si les quantités ne dépassent pas 50 litres d’alcool pur, le distillateur renseignera la case du DSA
intitulée « allocation en franchise » (comme c’était le cas pour les détenteurs du privilège) et aucune
taxation ne sera indiquée.

Pour les quantités dépassant  les  50 litres  d’alcool  pur,  le  distillateur  renseignera la  case « taux
plein » (qui est de 18,6652 euros /L/AP pour l’année 2024).

Le  circuit  du  DSA reste  inchangé,  car  c’est  avant  tout  un  document  d’accompagnement  des
produits, et son retour dans les délais impartis demeure obligatoire.

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, je vous souhaite une excellente
année 2024.

                                                                                   Le contrôleur Kenneth BERTHOMIEU
                                                                                   Adjoint au chef de bureau de Rodez

mailto:r-rodez@douane.finnances.gouv.fr

